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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La procédure d’examen de la demande d’aide à mourir ne saurait être supportée par un médecin 
seul. Comme pour la sédation profonde, la collégialité doit primer. Demander l’avis d’autres 
professionnels n’est pas suffisant pour prendre une décision aussi lourde. 


